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Compte-rendu de la??audience de la cour da??appel de Versailles du 19
dA©cembre 2012

Description

Compte-rendu de la??audience de la cour da??appel de Versailles du 19 dA©cembre 2012 sur le recours da??Alima
Boumediene-Thiery contre le refus da??inscription par 14??0rdre des avocats du barreau du Val da??0Qise

Devant une salle pleine de personnes venues soutenir Alima, dont Monseigneur GAILLOT, des
reprA©sentants da??associations et da??organisations, de plusieurs avocats et la presse (AFP, Le
Parisien, Press TV, radios locales, etca?!) ainsi que la prA©sidente du SAF 95 en exercice et 1a??ex
prA©sidente du SAF National, le PrA©sident de la Cour da??Appel a tout da??abord rappelA© que
la??affaire AGtait A« restA©e en ACtat A» depuis la??audience du 14 novembre, donc sans aucune
avancA®e.

DA’s le dAG©but de 1a??audience, Me Didier LIGER, avocat da??Alima, a fait remarquer A la cour que,
malgrA®© la??accord donnA© pour une mA®©@diation pacifique proposA©e par la cour lors de
la??audience du 14 novembre, le conseil de 1&a??0rdre du barreau du Val da??0ise na??a jamais
convoquA®© Alima pour la??audition, prA©vue dans les textes, qua??il na??a fait aucun geste pour
faire aboutir cette mA©diation, malgrA© les nombreuses relances de MaA®tre LIGER, et surtout na??a
pas respectA© A« les rA"gles du jeu A» !

En effet, alors qua??un accord avait AOtA® finalement trouvA© pour prendre |a??avis da??un pair
reconnu par les deux parties, le bA¢tonnier CHATEL, prA©sident de la Commission de dA©ontologie
de la ConfACrence des BA¢tonniers, acceptA®© par les deux parties et qui avait donnA©
expressA©ment son accord A 1a??avocat da??Alima, na??a jamais AOtA© missionnA®© par le Conseil
de 14??0rdre du Val da??0iseéa?} !

En outre, 1a?2?0rdre des avocats du barreau du Val da??Qise a prA©sentA© un second mA©moire,
communiquA© A |a??avocat da??Alima le 17 dA©cembre, soit deux jours A peine avant
la??audience, reprenant tous les griefs prA©cA©demment invoquA®©s (y compris celui da??une lettre
de recours hiA©rarchique da??Alima au ministre de 1a??A©ducation nationale pour 1a??inscription de
son fils en internat dans un collA ge public parisien, pourtant abandonnA®© par la??avocat de 14??0rdre
lors de Ia??audience du 14 novembrea?! !) et trouvant mA2me de nouveaux prAGtextes et
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argumentaires justifiant le refus pour dA©@montrer A« le manque de probitA©, de moralitA©, de
dAcClicatesse, de dignitA© et de modA®©ration dans Ia??engagement et le militantisme A» da??Alima.
Ainsi, au lieu da??utiliser ce dA©lai comme une perche lancA©e par la cour pour A« revoir sa copie A»
et enfin rencontrer Alima pour comprendre la situation, 14??0rdre du Val da??0ise a prAOfACrA©
mettre A profit ce temps pour effectuer une vA®ritable enquA2te policiA re en allant rechercher jusque
dans son passA® lointain des conflits pruda??homaux avec une ancienne salariA©e. La??avocat
da??Alima a dA©clarA© que si la cour donnait un report supplA©mentaire, il AGtait persuadA®© que le
Conseil de 1a??0rdre aurait le temps da??aller examiner le comportement da??Alima A la

crA che pour Iui reprocher encore quelque chose de supplA©mentaire !

Par suite, MaA®tre LIGER, dans un brillant plaidoyer, a dA©montrA© que le rapport du bA¢tonnier du
Val da??0ise qui mettait en cause le manque de dAClicatesse, de moralitA© et de modA©ration
da??Alima A®tait une position politique et non juridique, qui remettait en cause les principes
fondamentaux du droit tel la prA©somption da??innocence, mais A©galement les libertA©s publiques
telles que la libertA®© da??expression, da??opinion et la libertA© de la presse, puisqua??on lui
reprochait des articles parus dans certains journaux (Le Parisien) et sur des sites dont elle na??avait
aucune responsabilitA©, ni aucun droit de regard sur leur titre ou leur contenu.

Enfin, 1a??avocat da??Alima a dA©montrA© qua??en rA©alitA©, le principal reproche concernait la
campagne de boycott BDS, appelA©e A« commando A» par la partie adverse et son A« AG@ventuelle
susceptible condamnation future A» pour les actions militantes contre le boycott de produit venant
da??IsraA«l ayant dAGjA fait Ia??0bjet de plusieurs jurisprudences et da??articles juridiques
dA©montrant son caractAre licite.

De nombreux soutiens, notamment dans la profession da??avocat, ont AOtA© citACs et
traduisaient la??honneur que la profession voulait tA©moigner pour la??intA©gration da??Alima.

En rA©ponse, Me LANDON, avocat reprA©sentant 14??Ordre des avocats du barreau du Val
da??0ise, en prA©sence de Me LECOMTE bAc¢tonnier du Val da??0ise, na??a pu produire aucun
A©IA©ment pouvant prouver son mangue de moralitA© et de probitA®©, ni produire aucune piA“ce
sACrieuse pour mettre en cause la??attitude de son militantisme, ni dans son expA®©rience de juriste,
ni dans ses diffA©rents mandats da??A®©lue. Jamais, Me LANDON, avocat du barreau du Val
da??0ise, na??a pu condamner le boycott en tant que tel, mais il a continuA© A laisser planer le
doute de la non-reconnaissance de la prA©somption da??innocence concernant les affaires en cours
liA©es aux actes du BDS, et donc du manque de modA®©ration da??Alima dans son combat militant.

Monsieur la??avocat gA©nA©ral a dA©clarA® en 5 secondes qua??il na??avait rien A ajouter A ce
qui avait dit par sa collA"gue lors de 1a??audience du 14 novembre (rappelons que la??avocate
gA©nAGrale avait alors requis, A la stupA©faction gA©nACrale, le rejet de la requAdte da??Alima
BOUMEDIENE THIERY).

Puis Alima a dA©clarA© A la barre qua??elle AGtait A« humiliA©e par le comportement du conseil de
la??0rdre du Val da??0ise qui, non seulement la??a mA©prisA©e mais surtout a mA©prisA© la
proposition de la cour faite lors de la derniA’re audience pour rechercher une mA®©diation A». Elle a dit
combien elle A« regrettait cet acharnement du conseil de 1a??0rdre contre elle, acharnement qua??elle
ressentait comme une discrimination incomprA©hensible pour elle A». Puis, elle sd??est posA©e la
question de savoir si : A« peut Adtre qua??Aatre militante engagA®©e contre le racisme, contre le
colonialisme, pour le respect du Droit International dont les droits des peuples, ou comme celui des
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principes fondamentaux du Droit dont la prA©somption da??innocence ou les libertA®©s
da??expression, y compris pour ses adversaires, qua??elle a da??ailleurs toujours dA©fendues en tant
que |A©gislateur ou citoyenne, sa??ajoutant A da??autres critA res comme Adtre femme, da??origine
AotrangA're, a?! pouvait A2tre 4?2 trop 4?2 pour le conseil de 14??0rdre du Val da??0ise ? a?!.
EspACrant se tromper sur ce ressenti, elle a dA©clarA© que ce ressenti, soit subjectif, reste trAs fort
en elle et qua??elle 1a?2?espA're qua??A |a??avenir, les choses changeront dans leurs relations ! A».

Enfin, elle a exprimA®© avec force et vigueur sa volontA© de devenir avocate, afin de sa??inscrire
pleinement dans la dA©marche de Me Roland Weyl qua??il a exprimA© dans son livre A« une robe
pour un combat A», ainsi elle souhaitait poursuivre ses combats pour le respect des Droits Humains et
la Justice.

Affaire mise en dA©IiIbAGrA© au 23 janvier 2013 A 10 heures

a??a??a?7?a??a??a??a??a??a??a?7a??a??a??a??-

Nous vous remercions de tous vos mots de soutiens, de votre mobilisation et votre indignation, nous
restons solidaire ensemble pour nos combats communs.

Gilles Monsillon

Pour le comitA© de soutien du recours da??Alima Boumediene-Thiery auprA’s de la cour da??appel
de Versailles

date crA©A©e
2012/12/21
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